
 LE DOCUMENT UNIQUE 
  

 PUBLIC CONCERNE : 

Artisans, commerçants, Chefs d’entreprises… 
 
  
 OBJECTIF : 

Pouvoir établir et utiliser ce document obligatoire de prévention des risques professionnels.  

 
 DEMARCHE PEDAGOGIQUE : 

Formation personnalisée par : 
  
Un apport théorique 
Exemples 
 
 ANIMATEUR : 

Chef d'entreprise 

 
 PROGRAMME : 

 . Diagnostic et identification des risques de l'entreprise. 

 . Analyse des résultats. 

 . Hiérarchisation des risques par unité de travail. 

 . Planification des actions, mettre en place. 

 . Elaboration du document unique. 

 
 DUREE : 

Une demi-journée 
 


